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 PROCES VERBAL DE DESCRIPTION SUR SAISIE 
IMMOBILIERE 
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LE JEUDI SEIZE OCTOBRE 
DEUX MILLE VINGT CINQ 
à 13 heures 00.  

 

A LA REQUETE DE : 

 

AGISSANT EN VERTU : 

- De la copie exécutoire d'un acte de prêt notarié passé par devant Maître François-Xavier ROCHETTE, Notaire Associé de la SCP 
Evelyne BRON-FULGRAFF, Anne-Marie LASSERRE et François-Xavier ROCHETTE, titulaire d'un Office Notarial à ANNEMASSE 
(74100), 3 Rue du Faucigny, en date du 16.12.2014 contenant prêt immobilier CIC IMMO modulable n°100961803200057383202 par 
la SA LYONNAISE DE BANQUE au profit de  

- Faisant suite au commandement valant saisie immobilière signifié en date du 19.09.2025 par la SELARL JURIS OFFICE, Maître 
Franck RIEGERT ou Maître VOISIN Florian, titulaire d'un Office dont le siège social est situé 28 Rue Vallon à (74200) THONON LES 
BAINS à

- Faisant suite au commandement valant saisie immobilière signifié en date du 26.09.2025 par la SELARL ATOUT HUISSIER, 
CHARTRES-DREUX, GODFRIN, BOUVIER, ANDRIEU et Associés, Commissaires de Justice Associés dont le siège social est situé 
13 Rue Vincent Chevrard 28008 CHARTRES à

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je soussigné, Franck RIEGERT, Commissaire de Justice associé, membre de la SELARL JURIS OFFICE, Commissaires de 
Justice Associés demeurant 28 RUE VALLON à THONON LES BAINS (74),  

 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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JE ME SUIS RENDU CE JOUR : 

12 rue Aristide Briand 

74100 ANNEMASSE 

Département de la Haute-Savoie, à l'effet de décrire les biens immobiliers situés sur ladite Commune, appartenant à 

 

EN PRÉSENCE DE : 

 
La locataire ainsi déclarée. 

 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

 

CERTIFICATION DE PROPRIETE 

 

J'ai pu vérifier à la vue de la matrice cadastrale (Relevé de propriété) et de l'acte de propriété que 
sont bien propriétaires des biens immobiliers désignés ci-après : 

- Dans un ensemble immobilier sis à ANNEMASSE (74100), 12 Rue Aristide Briand, cadastré section A n°535 pour une 
contenance totale de 6a 80ca, et plus précisement : 

 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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ENVIRONNEMENT DU BIEN IMMOBILIER : 

 

Site de la commune :    http://www.annemasse.fr  

Annemasse est une commune française située dans le département de la Haute-Savoie, en région Auvergne-Rhône-Alpes. La ville se 
trouve à la frontière franco-suisse, au sud-ouest du lac Léman, dans l'aire urbaine de Genève-Annemasse et l'agglomération du Grand 
Genève. Il s'agit d'un chef-lieu de canton. 

 

D'après les enquêtes de recensement effectuées de 2012 à 2017, la population légale (2015) entrant en vigueur au 1er janvier 
2018 s'élève à 35 234 habitants2. Avec 314 972 habitants en 2015, son aire urbaine, qui inclut les communes françaises de la banlieue 
de Genève, est bien plus importante et se classe au 32e rang des aires urbaines françaises3. Annemasse est une des douze communes de 
la communauté d'agglomération Annemasse - Les Voirons Agglomération et la deuxième commune la plus peuplée de Haute-Savoie 
entre Annecy et Thonon-les-Bains. 

 

Annemasse est le centre de la deuxième agglomération de Haute-Savoie. Elle est située aux abords de la frontière franco-suisse, dans 
le nord des Alpes françaises, à 2 km du canton de Genève et à 45 km d'Annecy, la préfecture de Haute-Savoie. La ville est entourée 
par le mont Salève (alt. 1 300 m au sud) et la rivière Arve au sud-ouest puis à l'ouest, les Voirons (alt. 1 480 m à l'est) et la frontière 
suisse à l'ouest et à 26 km de Thonon-les-Bains. Elle constitue l'entrée de la vallée de l'Arve. 
 

 

Communes limitrophes 

Communes limitrophes d’Annemasse 

 Ville-la-Grand Cranves-Sales 

Ambilly, 
Gaillard 

 

Cranves-Sales 

Gaillard Etrembières Vétraz-Monthoux 

 
Annemasse est au centre d'un nœud routier important. La ville est desservie par l'échangeur d'Étrembières de l'autoroute A40 (nommée 
autoroute blanche) (Mâcon-Chamonix-Mont-Blanc). D'autre part, un carrefour routier permet d'accéder rapidement au Chablais, 
au Faucigny, à toute la vallée de l'Arve, au reste du Genevois, mais aussi à l'Ain et à la Suisse voisine. 

Annemasse comporte aussi une gare routière à proximité immédiate de la gare ferroviaire. 

La ville d'Annemasse compte 13 km de réseau cyclable pour 35 km de voiries. 

 

------------------------------- 

Transport ferroviaire 

La gare d'Annemasse est une gare ferroviaire française de la ligne de Longeray-Léaz au Bouveret située entre les gares ouvertes 
de Saint-Julien-en-Genevois et de Machilly. Elle est l'aboutissement de la ligne d'Aix-les-Bains-Le Revard à Annemasse après la gare 
de Reigner, et celle du CEVA après la gare de Chêne-Bourg. Elle est desservie par des TER Auvergne-Rhône-Alpes, des TGV inOui, 
des RegioExpress et Léman Express. 
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Depuis l 'ouverture du CEVA, Annemasse est principalement desservie par les trains Léman Express, qui relient la gare de Coppet aux 
gares d'Évian-les-Bains (L1), d'Annecy (L2), de Saint-Gervais-les-Bains-Le Fayet (L3) et d'Annemasse (L4). Ils offrent une cadence à 
l'heure, voire à la demi-heure en heure de pointe, y compris en soirée et en fin de semaine. La gare d'Annemasse bénéficie même d'un 
cadencement aux 10 minutes en direction de Genève et de Coppet. Seules les circulations avec Bellegarde sont toujours effectuées par 
des trains TER Auvergne-Rhône-Alpes. Le trafic s'établit ainsi à 270 circulations quotidiennes. 

La desserte régionale de longue distance comprend des trains TER Auvergne-Rhône-Alpes et RegioExpress (RE), assurant les 
relations : 

 Lyon-Part-Dieu – Ambérieu-en-Bugey – Culoz – Bellegarde – Annemasse – Évian-les-Bains / Saint-Gervais-les-Bains-Le 
Fayet ; 

 Valence-Ville – Évian-les-Bains (le vendredi soir, avec retour le dimanche soir, à destination de Grenoble, pour les étudiants) ; 
 Saint-Maurice / Vevey – Annemasse (cadencement à la demi-heure). 

Enfin des TGV inOui desservent la gare, les vendredis et les week-ends, sur la liaison Paris-Gare-de-Lyon – Évian-les-Bains. Cette 
dernière est renforcée en période hivernale (liaisons Paris-Gare-de-Lyon – Évian-les-Bains / Saint-Gervais-les-Bains), pour les stations 
de sports d'hiver environnantes, comme Châtel, Avoriaz, Les Gets (stations des Portes du Soleil). 

 

Transports en commun 

L'agglomération annemassienne bénéficie de son propre réseau de transports en commun, les Transports annemassiens 
collectifs (TAC), gérés depuis 2002 par TP2A (Transports publics de l'agglomération d'Annemasse, groupement de la RATP et 
des TPG) sous contrat de délégation de service public avec l'agglomération. Le réseau comporte, en semaine, une ligne de bus à haut 
niveau de service « Tango », six lignes régulières et un service de transport à la demande et, les dimanches et fêtes, une ligne régulière 
et une ligne de transport à la demande. Le réseau est membre de la communauté tarifaire Léman Pass.  

 

Deux lignes des TPG desservent l'agglomération : la ligne 17 du tramway de Genève reliant le Parc Montessuie à la gare de Lancy-
Pont-Rouge et, les vendredis et samedis soir, la ligne Noctambus NV au départ de Genève. 

 

Transports aériens 

L'aérodrome d'Annemasse (ou aérodrome Marcel-Bruchon) est un aérodrome d'affaires et de tourisme situé au nord-est de 
l'agglomération contre le Bois de Rosses, à cheval sur les communes d'Annemasse, Ville-la-Grand, Vetraz-Monthoux et Cranves-
Sales. 
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--------------------------------- 

DIAGNOSTICS OBLIGATOIRES   

 

Mes opérations de description ont lieu en présence la société QUALICONTROL, dont le siège social est situé Bât A, 2 Impasse de la 
Source à 74200 THONON LES BAINS, représenté par es qualité d'opérateur de diagnostic, procédant 
aux diagnostics et mesurages suivants, dont le rapport complet est annexé au présent acte. 

 

AVOVENTES AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES
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------------------------------------ 

DESCRIPTION GENERALE DU BIEN IMMOBILIER 

 

v CONSTRUCTION ET SURFACE : 
 

Extraits du rapport Qualicontrol : 
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Plan indicatif établi par Qualicontrôl 
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PÉNÉTRATION DANS LES LIEUX 

Malgré un rendez-vous préalablement pris avec les locataires ces derniers ne sont pas présents ce jour.  

Il est 14h30 : Je les contacte par téléphone et ils m’indiquent qu’ils sont sur Paris pour des raisons personnelles et familiales et qu’ils 
sont dans l’impossibilité de revenir avant plusieurs semaines, voire plusieurs mois... 

J’indique que les contraintes de procédure me donnent l’obligation de poursuivre ma mission. J’indique que je vais requérir l’assistance 
de la police ou d’un adjoint de la mairie ainsi que le concours d’un serrurier pour ouvrir la porte au bénéfice d'une ordonnance du juge. 
La locataire me déclare à 14h35 qu’elle est en mesure d’envoyer une personne sur place pour ouvrir la porte. 

A 15h00 : Je suis finalement rejoins par le locataire qui me déclare que le propriétaire lui avait conseillé 
par téléphone de ne pas ouvrir son domicile, mais qu’il veut bien ouvrir après réflexion… 

Je pénètre dans les lieux en présence du locataire occupant les lieux. 

 

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU BIEN 

1.1. LOCALISATION 

 
Photographie n°1. (16/10/2025) 

 

 

 

AVOVENTES

AVOVENTES
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1.2. DÉSIGNATION DES LOTS 

Désignation de l'ensemble immobilier dont dépendent les BIENS : 

Dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété situé à ANNEMASSE (74100) au 12 Rue Aristide Briand. 

Cadastre section A n°535 

 

Désignation des BIENS : 

Lot numéro vingt-huit (28) : 

Une cave au sous-sol portant le numéro 8. 

Et les deux millièmes (2 /1000 èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales. 

 

Lot numéro cent dix-neuf (119) : 

Un appartement situé au 3ème étage, comprenant : entrée palière, hall, W.C., salle de bains, une cuisine et deux pièces. 

Et les vingt-huit millièmes (28 /1000 èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales. 

Superficie de la partie privative 

La superficie de la partie privative des BIENS soumis aux dispositions de l’article 46 de la loi du 10 Juillet 1965 est de 35,74 M2 pour 
le lot numéro CENT DIX-NEUF (119). La surface habitable de ce lot, établie conformément aux dispositions des deuxième et troisième 
alinéas de l'article R 111-2 du Code de la construction et de habitation est de 35,75m2. 

 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION - REGLEMENT DE COPROPRIETE : 

L'ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d'un état descriptif de division t règlement de copropriété établi aux termes d'un acte 
reçu par Maitre Pierre FAVRE, notaire à ANNEMASSE, le 27 avril 1955 publié au service de la publicité incière d'ANNECY, le 24 avril 
1956 volume 2083 numéro 31. 

L'état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié : 

- aux termes d'un acte reçu par Maître Pierre FAVRE, notaire à ANNEMASSE le 12 octobre 1956 et les 15 octobre 1956 et 19 octobre 
1956, publié au service de la publicité foncière d'ANNECY le 23 novembre 1956, volume 2122, numéro 52. / 

- aux termes d'un acte reçu par Maitre Pierre FAVRE, notaire à ANNEMASSE le 29 septembre 1964, publié au service de la publicité 
foncière d'ANNECY le 2 décembre 1964, volume 2904, numéro 51. 

 

1.3. CONDITIONS D’OCCUPATION 

Occupation des lieux par les locataires :

Bail présenté. 

Contrat signé entre :

EN DATE DU : 01/10/2025. 

DURÉE : 3 Ans à compter du 01/10/2024  - LOYER : 800 Euros mensuel 

AVOVENTES

AVOVENTES
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Photographie n°1. (16/10/2025) 

AVOVENTES

AVOVENTES
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Photographie n°2. (16/10/2025) 
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Photographie n°3. (16/10/2025) 
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Photographie n°4. (16/10/2025) 



 
 

Page 19 / 49 

 
Photographie n°5. (16/10/2025) 
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Photographie n°6. (16/10/2025) 
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1.4. SYNDIC DE COPROPRIÉTÉ 

SYNDIC PROFESSIONNEL : GELLOZ IMMOBILIER 

Adresse du siège : 3 Rue Pasteur 74300 CLUSES. 

AGENCE LOCALE : GELLOZ IMMOBILIER 

21 Avenue Émile Zola 

74100 ANNEMASSE 

0450987844 

contact@gelloz.immo 

 

1.5. CHAUFFAGE 

Chaudière collective. 

Chauffage à circulation eau chaude dans le logement. 

 

2. DESCRIPTION DES COMMUNS 

2.1. FACADE COTE RUE 

 
Photographie n°1. (16/10/2025) 

AVOVENTES
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Photographie n°2. (16/10/2025) 

2.2. HALL D’ENTREE  

Sol en carrelage aspect ancien. 

Tapisserie sur les murs en fibre de verre avec peinture d’aspect ancien. 

Batterie de boîte aux lettres dans le hall d’entrée. 

Porte d’entrée avec vitrages. Un vitrage sur la porte est fissuré. 

Présence d’un digicode sans interphone. 

AVOV ENTES

A VOV ENTES
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Photographie n°1. (16/10/2025) 

 
Photographie n°2. (16/10/2025) 

AVOVENTES
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Photographie n°3. (16/10/2025) 

 
Photographie n°4. (16/10/2025) 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
AVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES
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Photographie n°5. (16/10/2025) 

2.3. VISUELS ESCALIERS 

Sol en carrelage aspect ancien. Tapisserie sur les murs en fibre de verre avec peinture aspect ancien. 

 
Photographie n°1. (16/10/2025) 
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Photographie n°2. (16/10/2025) 

 
Photographie n°3. (16/10/2025) 
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2.4. ABSENCE D’ASCENSEUR  

La copropriété n’est pas équipée d’un ascenseur 

 

2.5. VISUELS PALIER 3eme ÉTAGE 

La porte du logement est celle située face à l’escalier. 

 
Photographie n°1. (16/10/2025) 
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Photographie n°2. (16/10/2025) 

 
Photographie n°3. (16/10/2025) 
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Photographie n°4. (16/10/2025) 

3. DESCRIPTION CAVE LOT N°28/ 

3.1. VISUEL SITUATION ET ACCÈS CAVE 

Accès cave par escalier menant au sous-sol. Accès à la cave numéro huit par le couloir côté gauche en bas de l’escalier. 

 
Photographie n°1. (16/10/2025) 
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Photographie n°2. (16/10/2025) 

 
Photographie n°3. (16/10/2025) 
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Photographie n°4. (16/10/2025) 

 
Photographie n°5. (16/10/2025) 
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Photographie n°6. (16/10/2025) 

 

3.2. VISUEL CAVE 

Lot numéro vingt-huit (28) : 

Une cave au sous-sol portant le numéro 8. 

Dalle béton au sol. 

Plafond en hourdis béton. 

Cloisonnement périphérique en panneaux de bois ajourés côté droit, mur béton côté gauche et au fond. 

Porte en bois ajourée sans serrure, la porte est fermée avec une chaîne et un cadenas 

Deux étagères latérales de rangement en bois. 
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Photographie n°1. (16/10/2025) 

 
Photographie n°2. (16/10/2025) 
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Photographie n°3. (16/10/2025) 

 

4. DESCRIPTION APPARTEMENT LOT N°119 

4.1. HALL ENTREE 

Parquet flottant au sol aspect ancien. 

Murs périphériques avec tapisserie et peinture blanche, aspect ancien. 

Un point lumineux avec suspension partie centrale. 

Une porte d’entrée en bois avec un cadenas et une chaîne. 

Plafond : enduit avec peinture blanche, aspect ancien. 

Présence d’un radiateur mural, circulation eau chaude du côté de la petite cloison de la cuisine. 
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Photographie n°1. (16/10/2025) 

 
Photographie n°2. (16/10/2025) 

AVOVENTES
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Photographie n°3. (16/10/2025) 

 

4.2. SALON 

Parquet flottant au sol d’aspect ancien et usagé. 

Murs périphériques avec tapisserie et peinture blanche, aspect ancien. 

Un point lumineux avec suspension en partie centrale. 

Plafond : enduit avec peinture blanche, d’aspect ancien. 

Une suspension en partie centrale avec un ventilateur et point d’éclairage. 

Grande fenêtre avec coulissants. Menuiseries en PVC. Vitrages en bon état. Volet roulant électrique. 

Radiateur circulation au chaude sous fenêtre. 

Ensemble d’aspect ancien. 
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Photographie n°1. (16/10/2025) 

 
Photographie n°2. (16/10/2025) 

AVOVENTES
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Photographie n°3. (16/10/2025) 

 
Photographie n°4. (16/10/2025) 
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4.3. CUISINE 

Sol : dalles plastifiées imitation carrelage. 

Murs périphériques avec doublage en bois et peinture blanche. Aspect ancien. 

Plafond : enduit et peinture d’aspect défraîchi. 

Concernant les équipements : 

–évier inox avec robinet mitigeur, un seul bac avec égouttoir. 

–Une plaque électrique induction quatre feux. 

–Une hotte aspirante sans grille, de marque non apparente. 

– Éléments placards de rangements hauts ainsi que des placards avec tiroir de rangement bas. 

– Un bar en bois délimitant la séparation entre cuisine et séjour 

–Présence d’un radiateur à circulation eau chaude murale du côté de la cloison avec le salon. 

 
Photographie n°1. (16/10/2025) 
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Photographie n°2. (16/10/2025) 

 
Photographie n°3. (16/10/2025) 
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Photographie n°4. (16/10/2025) 

 

4.4. SALLE DE BAINS 

Sol avec un revêtement plastifié de type linoléum, imitation carrelage aspect ancien. 

Murs périphériques avec faïences murales sur trois quarts de la hauteur. Faïences en bon état. 

Espace douche avec faïences murales, présence de traces d’humidité visibles au plafond au-dessus de la douche. 

Plafond enduit peinture, aspect ancien. 

Un point d’éclairage en partie centrale avec une suspension. 

Concernant les équipements sanitaires : 

– un WC suspendu avec châssis bâti support et plaque de propreté. 

–Une douche avec vitrage (plexiglas) en PVC. 

– Pommeau de douche, flexible, barre de suspension. 

–Un meuble vasque deux tiroirs, une vasque, un robinet mitigeur. Un miroir avec étagère. 

- présence d’un radiateur à circulation eau chaude côté droit derrière la porte d’entrée. 
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Photographie n°1. (16/10/2025) 

 
Photographie n°2. (16/10/2025) 



 
 

Page 43 / 49 

 
Photographie n°3. (16/10/2025) 

 
Photographie n°4. (16/10/2025) 
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Photographie n°5. (16/10/2025) 

 
Photographie n°6. (16/10/2025) 

 

 

AVOVENTES
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4.5. CHAMBRE 

Sol : parquet flottant sur l’ensemble de la surface, aspect ancien. 

–Mur périphérique avec tapisserie, peinture blanche, ensemble d’aspect ancien. 

- plafond avec doublage, tapisserie, peinture blanche, un point lumineux en partie centrale avec douille et ampoule, aspect ancien et 
défraîchi. 

Grande fenêtre avec coulissant, châssis, menuiserie PVC. Vitrage en bon état. Volet roulant électrique. 

Présence d’un radiateur, circulation au chaud du côté de la fenêtre 

 
Photographie n°1. (16/10/2025) 
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Photographie n°2. (16/10/2025) 

 
Photographie n°3. (16/10/2025) 
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Photographie n°4. (16/10/2025) 

 

4.6. BALCON 

Sol avec carrelage sur l’ensemble de la surface, en bon état général. 

Garde de corps métallique. 

Présence d’un store pare soleil. 
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Photographie n°1. (16/10/2025) 

 
Photographie n°2. (16/10/2025) 
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Mes opérations étant terminées sur place et de retour à l'Etude, nous avons dressé et rédigé le présent procès-verbal de description 
pour servir et valoir ce que de droit, auquel sont annexées les pièces suivantes 

 Un exemplaire du rapport des diagnostics immobiliers établi ce jour par le Cabinet QUALICONTROL en notre 
présence. 

 Règlement de copropriété  
 Extrait de compte  
 PV d'Assemblée Générale du 19.06.2025  
 Situation des comptes  

 

 
 

 

 

COUT ACTE 

EMOLUMENT FIXE                                   
AR T. R444-3                                         221,36 

EMOLUMENT COMPLEMENTAIRE PAR 
TRANCHE DE 30 MIN AU-DELA DE 60 MIN                                        
3X30 mn S/  PLACE =.....                       225.45               

TRANSPORT (SCT)                                 9,40 

               ___________  

TOTAL HT                                            456.21        
TVA 20,00 %                                          91.24             
TAXE FORFAITAIRE                             
Ar t.30 2 bis Y CGI       

Débours                                                    4.80                              

   ____________  

TOTAL TTC                                        552.25 

 




